
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction des sports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2023_100
SÉANCE DU 5 AVRIL 2023

65 - AVENANTS AUX CONVENTIONS D'OBJECTIFS ET DE MOYENS
DES ASSOCIATIONS SPORTIVES NAUTIQUES

La  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  accueille  une  vie  associative  dynamique  qui  se  traduit  par
l’existence d’un grand nombre d’associations sportives proposant à la population une offre diversifiée
d’activités nautiques à pratiquer. Outil de réussite collective, d’identification mais aussi d’apprentissage
individuel et collectif, outil de mieux vivre et de santé publique, de décloisonnement, le sport nautique est
une politique essentielle à Cherbourg-en-Cotentin. 

A travers le subventionnement de ces associations, la commune soutient pas moins d’une cinquantaine
de disciplines différentes. 

Afin d’accompagner les associations du territoire dans la mise en place de leurs projets et d’assurer la
cohérence avec la politique sportive du territoire, la commune de Cherbourg-en-Cotentin conventionne
avec les associations sportives nautiques qui bénéficient d’une subvention et/ou de mises à disposition
d’équipements et de personnels.

Le conseil municipal en date du 14 décembre 2022 a approuvé la signature des conventions d’objectifs et
de moyens des associations sportives nautiques afin de permettre le versement d’une première partie de
subvention.

L’objectif de cette délibération est de présenter les avenants financiers applicables.

Association 1ère subvention Solde subvention Subvention totale

Cherbourg Club Aviron De Mer 7 790 € 3 446 € 11 236 €

Club De Kayak De Mer Du Nord 
Cotentin

12 280 € 12 294 € 24 574 €

École de voile de CHERBOURG 85 250 € 36 541 € 121 791 €

École Voile et Vent Tourlaville 34 250 € 34 250 € 68 500 €

Yacht Club Cherbourg 35 450 € 18 107 € 53 557 €

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  Monsieur  Le  Maire  ou  son  représentant  à  attribuer  les
subventions et à signer tous les avenants aux conventions d’objectifs et de moyens aux associations
sportives nautiques mentionnées ci-dessus. 

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 23h19 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#
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